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Du 05 octobre au 31 octobre 2022 

 

Chers confrères, chères consœurs,  

La journée internationale de la comptabilité est le 10 novembre. Elle a été créée en l’honneur 

de Luca Pacioli, un moine mathématicien italien qui a publié des travaux qui peuvent être 

considérés comme le premier livre sur la comptabilité (à partie double). Date de publication-

10 novembre 1494. Ainsi chaque 10 novembre cette journée est célébrée, même si certains 

pays marquent l’évènement à des dates différentes. 

La comptabilité est une science, dont les fondations ont été posées dans les civilisations 

antiques : Egypte, Iran, Mésopotamie. Déjà à cette époque il y avait une profession de 

comptable. 

Rigoureux, organisé et intègre, le comptable doit être un professionnel qui enregistre les 

écritures de recettes et de dépenses, les analyse et prépare les états financiers qui seront 

soumis aux experts comptables. 

Bonne commémoration à toutes et à tous ! 

www.onecca-mali.org 

La secrétaire à la communication. 

 

NOTE D’INFORMATIONS 

N°004/ONECCA/2022 
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1. Participation au cadre d’échange SRIF 

Le lundi 03 octobre 2022 le cadre d’échanges entre la Banque Centrale des Etats de 

l'Afrique de l'Ouest (BCEAO), l'Ordre national des experts comptables et comptables agréés 

(ONECCA), la Direction générale des impôts (DGI) et la Cellule de contrôle et de 

surveillance des SFD (CCS/SFD) s’est réuni au siège de la BCEAO pour faire le suivi de la 

mise en œuvre des dispositions de l'article 716 de l'Acte uniforme de l'OHADA, dans le cadre 

de l'exécution du plan d'actions de la Stratégie régionale d'inclusion financière (SRIF) dans 

l'UEMOA, adoptée par le Conseil des Ministres de l'UMOA le 24 juin 2016. 

L’ONECCA-Mali était représenté à cette rencontre par le confrère Cheickna DIAWARA. 

L’ordre du jour de la rencontre a porté sur trois points : 1) point sur les enjeux liés à la 

problématique de signalement, au ministère public, de faits délictueux par le Commissaire 

aux comptes au cours de sa mission ; 2) fixation d'une périodicité pour les rencontres au titre 

du cadre d'échanges ; et 3) questions diverses. 

Au terme des échanges sur cette question, il a été retenu d'instaurer dans un premier temps 

des rencontres trimestrielles qui pourraient par la suite migrer vers une fréquence 

semestrielle en fonction de l'évolution des dossiers devant être examinés. 

 

2. Réunion du CN-ONECCA 

  

Le 19 octobre 2022, le Conseil National s’est réuni au siège de l’ONECCA pour débattre des 

points suivants inscrits à l’ordre du jour: 

- Le suivi des activités planifiées pour 2022, 

- L’approbation des décisions de la commission Tableau, 
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- La programmation de 3 formations à faire à l’attention des membres et de leurs 

collaborateurs, 

- La situation des administrations provisoires des cabinets, 

- Le compte rendu des activités auxquelles les membres du CN ont participé 

- Divers. 

Au niveau des activités planifiées, le CN a constaté les activités totalement réalisées, celles 

qui connaissant des blocages à cause de la lenteur administrative institutionnelle (au niveau 

du Ministère de l’Economie et des Finances : dossier barème et dossier reclassement) et 

celles qui restent à faire comme les formations, la prestation de serment des membres qui 

ne l’ont pas encore fait.  

La correction du tableau est en cours en vue de sa publication. Le processus 

d’établissement des cartes professionnelles a été lancé. 

Le CN attend les derniers rapports des administrateurs provisoires pour prendre les 

décisions concernant les cabinets dans cet état de fait. 

3. Participation au CEO Talks du REAO 

 

Le 22 octobre 2022, à l’hôtel Salam, l’ONECCA a été représenté par Mme DIARRA 

Zeinabou N’DIAYE à la conférence débat dénommée « CEO talks » organisée par le Réseau 

des Entreprises en Afrique de l’Ouest (REAO) à l’attention des étudiants et futurs 

entrepreneurs. Le thème portait sur la forme juridique des entreprises : quelle forme juridique 

un jeune entrepreneur doit choisir  pour sa société? Quelles sont les préalables nécessaires 

à la création d’entreprise ? 
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4. Participation à la réunion des contrôleurs nationaux de stage 

Les 24, 25 et 26 octobre 2022, sur invitation du Contrôleur Régional de Stage, s’est tenue à 

Abidjan (RCI) la dix-septième réunion des Contrôleurs Nationaux de Stage du cursus 

DECOFI. Cette réunion a porté sur les points suivants : le compte rendu sur la première 

session 2022 des journées techniques pour les experts comptables stagiaires en première 

année de stage, la préparation des fiches de scénarisation des modules de la deuxième et la 

troisième sessions des journées techniques pour les experts comptables stagiaires en 

première année de stage. 

A titre de rappel, les journées techniques pour les experts comptables stagiaires en première 

année de stage se font sous forme de e-learning. 

Le confrère Cheickna DIAWARA, Contrôleur National de Stage du Mali, a pris part à ces 

travaux. 

5. Remise de dons à la pouponnière par AFCOL 

 

Dans le cadre du mois de la solidarité, Le 25 octobre 2022, l’Association des Femmes 

Comptables Libérales (AFCOL), constituée de femmes experts-comptables et comptables 

agréées, a remis à la pouponnière de Niamana un don constitué de couches et de lait pour 

aider la direction à prendre soin des enfants.  

 

 


